
 

Assurance pertes
d’exploitation (PE) – PCT25
Code produit :  PCT25
Niveau : Perfectionnement
Modalité : Presentiel
Durée (en heure) : 7.0

Tarif : 462,00 € HT
Eligible DDA :  oui
Public : 

Dirigeants, managers et
collaborateurs

Prérequis : 

Aucun

Objectif

Connaître le fonctionnement et les spécificités de l’assurance pertes d’exploitation
pour conseiller son client

Programme de la formation

1. L’assurance PE dans la gestion des risques de l’entreprise
Les différents risques de l’entreprise
Les différentes garanties
La complémentarité de l’assurance pertes d’exploitation

2. L’assurance pertes d’exploitation
Nature de la garantie
Biens concernés par la PE

  



Étendue de la garantie
Évènements garantis
Éléments de calcul de la garantie
Détermination de la marge brute

3. Les extensions et garanties complémentaires
Extensions à d’autres évènements
Extensions à d’autres biens
Extensions aux conséquences de dommages matériels n’affectant pas
l’entreprise assurée

Carence des fournisseurs
Difficultés / impossibilités / interdictions d’accès

Garanties complémentaires
Frais supplémentaires additionnels
Pénalités de retard
Honoraires d’expert

Modalités particulières d’assurance

Moyens d’évaluation

Evaluation des acquis de la formation par le biais de QCM et/ou d’exercices pratiques
Questionnaire de satisfaction à chaud complété par chacun à l’issue du stage
Questionnaire d’évaluation à froid complété par chacun entre 2 et 3 mois après le
stage

Méthodes pédagogiques

Réalisation de cas pratiques
Exposés à partir d'un diaporama
Échanges d'expériences
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